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i8me annee. N° i Janvier 1910.

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

HENRI DRUEY, JOURNALISTE1

Vous connaissez Druey.
Je n'ai pas besoin de vous rappeler que, ne ä Faoug le

12 avril 1799, David-Henri Druey, apres des etudes ä Aven-
ches, ä l'lnstitut Loder ä Berne, ä l'Academie de Lausanne,
ä Heidelberg, Göttingue, Paris et Augsbourg, apres un
stage chez Jean Mandrot, avait ouvert un bureau d'avocat ä

Moudon et avait ete appele aux affaires publiques ; il etait
des 1828 depute au Grand Conseil; des 1830, juge au
Tribunal d'appel; des 1831, membre du Conseil d'Etat; des

1832 et jusqu'ä 1847, depute ä la Diete. II fut president du

Tir federal de Lausanne en 1836. II fut Tun des principaux
artisans de la revolution du 14 fevrier 1845. d Ed appele en
1847, ä faire partie de la commission pour la revision du Pacte
federal de 1815, et l'elaboration de la constitution federale
de 1848. Le 16 novembre 1848, il etait nomme vice-president
du Conseil federal. II fut en 1850 president de la Confederation

Suisse. Frappe le 18 mars 1855 d'une attaque d'apo-
plexie, il mourut le 29.

1 Ce travail avait ete.prepare en vue de la Xe assemblee generale de
l'Association de la Presse vaudoise, ä Leysin, le 20 juin 1909. Faute de
temps, il n'a pu y etre presente. II a pour base une cinquantaine de
lettres adresseespar Henri Druey a Gauliieur, pendant que celui-ci etait
redacteur au Nouvelliste Vaudois, et obligeamment remises par le petit-
fils de Gaullieur, M. Jean Yersin, depute de Nyon, ä l'auteur.



Eusebe-Henri-Alban Gaullieur est moins connu que Druey.
II n'en a pas moins joue un certain role dans la Suisse

romande.

Ne ä Auvernier (Neuchätel), le 21 janvier 1808, E.-H.
Gaullieur avait fait aux colleges de Neuchätel et de Bordeaux
de bonnes etudes achevees ä la Faculty de droit de l'Univer-
site de Paris, de 1825 ä 1830. Apres avoir voyage en Alle-

magne et en Italie, il s'etait fixe ä Neuchätel. II collabora ä

la redaction du Journal de Neuchätel; il y manifesta si

ouvertement ses sympathies pour la Suisse qu'il s'attira les

rigueurs du gouvernement prussien : ä la suite d'un article
relatif au banquet patriotique du 11 septembre 1831, il fut
arrete et condamne ä l'exil. II se retira d'abord ä Lausanne,

puis a Porrentruy. La, de concert avec M. Stockmar, il
fonda XHelvetie, qui eut, soussa direction, un succes merite.
C'est ä ce moment que s'ebaucherent ses relations avec

Druey, comme nous le verrons plus tard.

D'apres une lettre circulaire, datee de Lausanne le

Ier janvier 1832, de Jules Sambuc-Francillon, redacteur de

la Gazette vaudoise, (contresignee Henri-Eusebe Gaullieur,
avocat), Gaullieur fut attache ä la redaction de ce journal
et « charge de tout ce qui concerne Neuchätel ».

«Voici cette circulaire :

Le Redacteur de la « Gazette vaudoise »

aux Neuchatelois amis de leur pays.

Messieurs,

Jusqu'ä ce jour, la Vaudoise comme vous avez coutume de l'ap-
peler, a ddfendu la cause de l'dmancipation neuchäteloise avec une
energie et une perseverance dont plusieurs d'entre vous ont bien
voulu d£ja nous tdmoigner leur reconnaissance ; aujourd'hui, cette
noble cause'vient d'etre gravement compromise par un concours
de circonstances fächeuses que nousn'entreprendrons pasd'enume-
rer ; seulement il paratt que les moyens etaient mal choisis, mal
combines et confids ä des hommes pour la plupart peu propres k
les faire rdussir. Ce peu de mots doivent suffire k ceux qui sont ä



mäme de nous comprendre. Maintenant que l'entreprise a echouj?

par les moyens physiques, est-ce une raison pour desesp^rer de

Emancipation neuchäteloise Non, certes ; c'est une raison au
contraire pour continuer ä la preparer et ä la reclamer paries
moyens moraux qui nous meneront plus sürement au but quand le
temps sera venu. Pour qu'un peuple s'ömancipe, il faut deux
choses : i. Que la grande majority de ce peuple veuille 1'emanci-
pation ; 2. Que les circonstances soient favorables pour l'obtenir.

Or, si nous ne nous trompons, la question neuchäteloise est
essentiellement liee ä la question europienne; ce qui le prouve,
c'est que tous les changemens qui se sont optires dans le canton
de Neuchätel depuis 180611'ont ffid, ä vrai dire,quedes contre-coups
des autres changements operds en Europe ; done pour que l'dman-
cipation de Neuchätel puisse avoir lieu, il faut que le peuple soit
suffisamment preparejpar des moyens de persuasion et que le principe

liberal soit tout ä fait victorieux en France et dans • unepartie
de l'Europe.Ainsi,quereste-t-il äfaire Ilreste äfixer l'opiniondela
grande majorite des Neuchätelois sur la question de l'emancipa-
tion et ä 1'examiner sur toutes ses faces, afin de former de plus en
plus ä cet egard l'opinion publique de la Suisse et des pavs qui
l'environnent. Telle est la täche que veut se presCrire la Gazette

vaudoise, tel est le butqu'elle veutpoursuivre, non point en faisantun
appel aux passions et ä la force, puisque cela serait inutileetmeme
dangereux, mais en raisonnant froidement, en faisant connaitre les

faits, en posant les principes et en montrant les consequences qui
doivent necessairement en ddcouler. Dans ce but, la Gazette
vaudoise vient de s'associer un Neuchätelois qui a fait ses preuves, dont
le nom seul est une garantie süffisante, M. Henri-Eusebe Gaullieur,
qui, ä 1'avenir, sera specialement chargd de tout ce qui concernera
Neuchätel. C'est ainsique les liberaux neuchätelois pourront, s'ils
le veulent, recoüvrer un organe, un interprete de leurs veeux, de
leurs sentimens, un defenseur de leurs droits et de leurs opinions
actuellement non representees ; chacun de nos numeros consacrera
une colonne au moins aux affaires de Neuchätel et quand l'occa-
sion le demandera, nous ne craindrons pas de faire paraitre des

supplemens ad hoc ; mais pour que nos efforts et nos sacrifices ne
soient pas faits en pure perte, il est dvident qu'il faut que notre
journal soit lu dans le canton de Neuchätel et y acquiere meme un
certain nombre d'abonnes. C'est pourquoi l'engagement ci-dessus

que nous proposons ne pourra avoir lieu qu'autant que nous par-
viendrons ä avoir au moins 200 souscripteurs neuchätelois. Des
lors, il sera valable. C'est maintenant aux liberaux neuchätelois ä
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voir si les offres que nous leur faisons peuvent leur convenir, si
eiles sont dans l'interet de leur pays et de leur cause, et ä nous
repondre en consequence.

Jules SAMBUC-FRANCILLON,

Redacteur de la Gazette vaudoise.

Lausanne, le ierjanvier 1832.

Monsieur,

Au milieu des circonstances deplorables qui agitent notre patrie,
la presse liberale se tait, et l'on est force de convenir que son
silence est motive : c'est le seul rdle qui lui soit actuellement
possible; les passions et les haines du parti momentanement vain-
queur sont trop fortes et trop violentes pour qu'il permette meme
l'apparence d'une opposition. Dejä, ce parti avait confondu l'oppo-
sition ä main armee avec l'opposition legale du raisonnement et de
la publicite; aujourd'hui la voie de la presse lui est peut-6tre plus
odieuse que toute autre, en ce qu'elle oßfre plus de chances de suc-
ces.

Le premier, dans notre pays, j'etais demeure victime de ma
resistance legale aux actes arbitraires de l'autori'e; cet echec. ne m'a
point ddcourage ; au contraire, plus les circonstances sont fächeuses
et critiques, plus je sehs redoubler mon zele pour la sainte cause

que je defends.
Penetre de la legalite des moyens que j'employais, je suis reste

sur la breche tant que la position est demeurfc tenable; aujourd'hui
les circonstances changent; c'est sur le sol hospitalier du canton de
Vaud que je me propose de persevdrer dans mes efforts pour assurer

un jour le triomphe de notre liberte; j'ai choisi pour organe la
Gazette vaudoise, journal aux allures franches et rdpublicaines, qui
dejk nous a rendu des services signales dans la lutte penible que
nous soutenons. Le noble caractere et les talens distingues de son

principal redacteur, M. J. Sambuc, que ses honorables antecedents
rendent eher a tous les amis des idees genereuses sont un sur
garant de la moralitd de notre entreprise et du succes qui la cou-
ronnera.

J'attends de mes compatrioies qui, jusqu'ici, se sont distingues
par leur amour de la liberte, par leur haine de l'arbitraire, qu'ils
apprdcieront les motifs qui me font agir et qu'ils voudront bien
continuer leur approbation et leurs encouragements aux efforts que



je fais pour la cause populaire que jusqu'ici. ä döfaut de talent, j'ai
defendu avec courage et que je defendrai jusqu'au dernier soupir.

Henri-Eusebe GAULLIEUR, avocat.

Lausanne, le Ier janvier 1832.

Fonde le 17 fevrier 1798, quelques jours apres la Revolution

vaudoise, par les citoyens Henri Gillieron, ministre im-
positionnaire, Andre Fischer et Luc Vincent, supprimepro-
visoirement le 11 octobre 1802 et definitivement le24 mars
1804, par un arrete du Petit-Conseil pour avoir refuse de

nommer les auteurs de divers articles, le Nouvelliste vaudois,
qui avait continue ä paraitre des le 10 avril 1804, sous le

nom de Journal suisse avec G.-F. Briatte coinme redacteur
et editeur, avaitrepris le Ier janvier 1824 son nom primitif et
retrouve en H. Fischer son ancien redacteur. En 1826, il
passait aux mains d'une societe et la redaction enetaitconfiee
ä Charles Monnard, professeur, qui avait ete, des 1824, le

collaborateur de H. Fischer. Ch. Monnard dirigea et signa le

journal des le 29 octobre 1830 au 12 mars 1833. A ce

moment-lä, Fischet reprit le journal et sa redaction ; mais,
desirant que l'existence du journal ne dependit plus de la vie

d'un seul homme, il offrit ä un certain nombre de citoyens
de Lausanne choisis dans la nuance politique appelee « nationale

» de partager avec eux sa propriete. Une societe d'ac-

tionnaires se constitua. Le 11 septembre 1835, Louis

Rodieux, professeur de langue et de litterature grecque ä

l'Academie de Lausanne et depute au Grand Conseil, pre-
nait la direction du journal. Le 22 janvier 1836, Louis
Rodieux succombait ä la tuberculose qui le minait. Le 5 juil-
let, il etait remplace par H.-E. Gaullieur qui redigea ce journal

avec Henri Druey pour directeur et principal collaborateur

jusqu'ä la veille de la revolution de 1845. Jusqu'ä l'en-

tree de Rodieux dans sa redaction, le Nouvelliste vaudois

avait ete l'organe du juste milieu; des lors, il fut l'organe de

Henri Druey et du mouvement qui aboutit ä la revolution du
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I4fevrier 1845. Henri Druey donna sans compter son temps,
sa peine et son argent ä son journal il en redigeait gratui-
tement la plupart des articles de fond, tous les comptes
rendus du Grand Conseil, une bonne partie des informations,
faisant, en outre, d'importantes avances pecuniaires ä la societe

proprietaire du journal. (Gaspard Vallette. La Presse suisse.

Coup d'ceil sur le developpement de la presse politique dans

la Suisse romande, p. 90). Gaullieur se brouilla avec Druey
et fut remplace par un comite compose de H. Druey, con-
seiller d'Etat, D. Verdeil et Rod. Blanchet.

En 1830, Gaullieur avait ete nomme instituteur d'histoire
au College cantonal, ä l'Ecole moyenne, aux Ecoles normales

et ä l'Ecole secondaire des jeunes Gilles; plus tard il devint
professeur de droit romain ä l'Academie. Le 20 octobre

1847, il etait appele ä enseigner cette meme discipline ä

l'Academie de Geneve; en 1848, il reprit la chaire d'histoire

qu'il occupa jusqu'ä sa mort survenue le 29 avril 1859.

Archeologue, historien et bibliophile de merite, Gaullieur
fut secretaire de l'Institut genevois, membre de l'Academie

royale des sciences, ä Lisbonne, de la Commission royale
de Turin et de plusieurs autres societes savantes. Le roi de

Sardaigne l'avait decore de l'ordre de Saint-Maurice et
Lazare. II a laisse une vingtaine de publications, dont quel-

ques-unes fort importantes, entre autres, les Etrennes
nationales, Suite du Conservateur suisse un drame histo-
rique, le Major Davel, ecrit en collaboration avec O. Hurt-
Binet, et qui fut souvent jou6, un drame national Morgarten,
des Melanges historiques, une Histoire de la Ville de Geneve,

une Histoire du Canton de Vaud de 180j a 18jo, faisant
suite ä celle ecrite par le Dr A. Verdeil. II redigea la partie
historique et collabora activement ä la Suisse historique et

pittoresque (1830). (Albert de Montet : Dictionnaire biblio-

graphique des Genevois et des Vaudois. G. Bridel & Cie,

1877-)



Ce sont les articles de M. H.-E. Gaullieur ä XHelvetic qui
paraissent avoir attire sur lui l'attention de Druey, qui le

17 decembre 1833, adresse la lettre qui va suivre ä M. Gaullieur,

redacteur en chef de X Helvetie, k Porrentruy :

Monsieur,

J'ai lu avcc beaucoup d'interet et une grande attention
1'article que renferme le n° 100 (vendredi 13 decembre) de
XHelvetie, sur la discussion qui a eu lieu dans le Grand Conseil du
canton de Vaud, au sujet de la motion de M. le capitaine Roux.
Les eloges qu'on m'y a donnbs ne m'ont cependant pas tellement
tourne la tete que je ne me sois apergu de ce qui manque a cet
article. II est incomplet, inexact sous quelques rapports, de telle
sorte que les membres du Grand Conseil et les personnes qui ont
assiste ä la sdance ne manqueront pas de faire la comparaison entre
ce qu'ils ont vu et entendu, d'un cöte, et, de l'autre, ce qu'ils
auront lu dans XHelvltie. Une relation plus complete, plus satisfai-
sante de ce qui s'est passd dans la s&tnce dont il s'agit serait süre-
ment bien accueillie. Vous pouvez etre assurd que tout ce

que vous publierez sur cette seance sera lu avec avidite
dans le canton de Vaud, oil eile fait la plus profonde impression
et preoccupe tous les esprits. Je ne pourrois point vous donner la
relation qui seroit ä ddsirer, soit parce que je n'en ai pas le temps,
soit parce que la part que j'ai prise aux ddbats pourroit, meme k
mon insgu, nuire a mon impartialite, soit surtout parce que vous
avez un correspondant babituel digne de toute confiance, qui a
rendu de la seance un compte detaille fort remarquable et fort
impartial dans la Gazette de Lausanne, et qui n'est certainement pas
l'auteur de l'article dont je vous parle.

Veuillez, Monsieur, excuser cette espece d'intervention, confi-
dentielle toutefois, dans vos affaires, mais elle est dictee par le vif
interet que je porte ä votre patriotique et utile journal.

Je saisis cette occasion pour vous prier de renouveler mon abon-
nement ä XHelvetie pendant 1834.

Agreez, Monsieur, l'assurance de ma consideration tres distin-
guee.

H. Druey, conseiller d'Etat.

Lausanne, le 17 ddcembre 1833.



Gaullieur doit avoir demande ä Druey sa collaboration ä

XHelvetie, ä en juger par la lettre suivante, du 3 janvier
1834 :

Monsieur,

Pour rdpondre a la confiance dont vous voulez bien m'ho-
norer, je m'empresse de vous assurer que je ferai ce qui est

en mon pouvoir pour dtre utile ä votre excellent et patriotique
journal. Je saisirai, comme je l'ai fait jusqu'ä prdsent, toutes occasions

qui se presenteront k moi pour recommander les abonne-
ments. Je tächerai de vous communiquer tout ce qui pourra vous
servir k quelque chose et que vous ne pourrez pas mieux trouver
ailleurs. Cependant, Monsieur, comme je n'aime point ä promettre
plus que je ne puis tenir, ni ä donner de ces esperances qui ne se

realisent pas toujours, je m'explique en ajoutant que vous ne
devrez pas compter sur une correspondance reguliere de ma part
et telle qu'elle puisse vous dispenser d'autres correspondants : je
n'aurais reellement pas le temps indispensable pour donner k ces
communications tout le complet et le soignd qui en sont la condition

essentielle. II faut avouer aussi que les hommes qui prennent
une part active et directe aux affaires ne sont pas toujours bien
places pour rapporter avec une entidre impartialite ce qui se

passe : l'amour-propre ne leur permettra pas de se blämer quand
ils le mdritent; un autre amour-propre qu'on appelle modestie leur
defendra de parier d'eux-memes avec cette entiere libertd qu'ont
les tiers, surtout quand ils peuvent mdriter l'eloge.

Mais puisque vous voulez bien attacher quelque prix ä ma
cooperation, je ne pourrais, dans ce moment, m'acquitter mieux qu'en
vous reprdsentant tout le tort que vous feriez k 1'Helvetie si vous
vous priviez de la correspondance de M. Sambuc, quel que soit le
prix qu'il y mette. J'ai pu me convaincre que 1'interdt que votre
journal excite ä un si haut degre dans notre canton, tient beaucoup
a cette correspondance qui est aussi fort goütde dans la Suisse
allemande. Ce qui est essentiel pour un journal, ce qui en assure
le succes et qui doit faire passer sur toute autre consideration, ce
sont d'excellents correspondants, comme celui dont je parle. Les
depenses qu'ils peuvent occasionner sont amplement compensees
par la recette qu'un nombre d'abonnds toujours croissant fait
arriver k la caisse. Ce qui fait la fortune de 1'Allgemeine Zeitung
d'Augsbourg ce sont ses nombreux et fort chers correspondants
dans toute l'Europe. La valeur des correspondants dont je parle se
fera sentir en 1834 et les anndes suivantes, d'une maniere bien
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plus sensible qu'en 1832 et en 1833, parce que Faction de ces
correspondants sur lesesprits et sur leur determination ä s'abonner
ne se manifeste que peu ä peu. En un mot, je considererois
comme un grand malheur pour V Helvitie si eile feoit privfe de la
cooperation de M. Sambuc; non seulement eile en serait privfe,
mais d'autres ne manqueraient pas de s'en enrichir. Ce point
mfeite reflexion.

Je n'ai pas encore pu parvenir ä savoir d'une maniere certaine
qui sont les nouveaux proprifeaires du Nouvelliste vaudois, qui
rfeligera, quel sera definitivement 1'esprit du journal. II y a cepen-
dant lieu de croire que le juste milieu et le doctrinanisme y jouent
leur röle et que M. Monnard, pour la politique, M.Olivier1 pour la
litterature et d'autres que je ne connois pas seront les rddacteurs
habituels. M. Fischer estime qu'en conservant la signature et la
responsabilifö, il conservera aussi une grande influence sur l'esprit
et la tendance du journal : c'est ce que l'avenir fera voir. II est

possible que le nouvel arrangement ne soit pas de bien longue
dürfe et qu'on puisse renouer les ndgociations dont vous me
parlez : alors, si cela vous convient, je suis pret ä faire tout ce qui
d^pendra de moi pour faire rfessir le projet dont il a efö question.

Quoique entierement stranger au changement que le Nouvelliste
vaudois a subi dans sa propriete, et quoique j'en aie eu connois-
sance qu'apres coup, je tiens cependant ä ce que ce journal
conserve, si possible, une couleur radicale et ä ce qu'il soit favorable
ä la cause de la Constituante föderale. C'est dans ce but que,
lorsque M. Fischer m'a demands quelques articles en faveur de la
Constituante föderale, en me donnant l'assurance qu'il les insfee-
roit tels quels; j'ai cru devoir y consentir, quoique je n'aie pas trop
de temps. Ainsi, c'est moi qui suis l'auteur d'un article qui a paru
dans un des derniers numfeossouslarubriquede Berne (la rubrique
a fee choisie ä mon insu), ainsi que d'une serie d'articles qui paroi-
tront sur le meme sujet, dont le premier sera intitufö : « Avenir de

la Constitution föderale ». Si votre lettre me füt parvenue plus tdt,
sices articles n'feoient pas tout particulierementdestines au canton
de Vaud, et surtout s'ils n'feoient pas superflus dans 1,Helvltie, je
me serois fait un plaisir de vous les envoyer, en vous laissant la
faculte d'en ameliorer le style; mais vous comprenez qu'ayant pris
des engagemens, je dois les remplir. Ce que je viens de vous dire
sur le Nouvelliste vaudois ainsi que sur la paternite des articles en

question est tout ä fait confidentiel, et a simplement pour but que,

1 Juste Olivier, des l'automne 1833 professeur d'histoire a l'Academie
de Lausanne.
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si vous eussiez appris ma cooperation au Nouvelliste vaudois dans

ce cas tout particulier et exceptionnel, vous n'eussiez pas dte induit
en doute sur mes motifs et ne l'eussiez pas attribute ä un manque
d'interet envers 1'Helvetie ou ä un refroidissement.

J'aurai soin de ne parier ä personne des choses que vous avez
confides ä ma discretion.

Je vous prie, Monsieur et tres eher concitoyen suisse, d'agrder
l'assurance de ma consideration tres distingude et de mon ddvoue-
ment.

H. Druey, conseiller d'Etat.
Lausanne, le 3 janvier 1834.

M. Druey revait d'un journal romand. II s'en ouvre ä

Gaullieur, le 26 mars 1834.

Monsieur,

Ayant refldchi sur ce que vous m'avez fait l'amitie de
m'ecrire a, la fin de l'annde passee et au commencement de celle-ci,

ayant ou! dire que VHelvetie avoit reuni ä eile le Patriote suisse, et

toujours plus penetrd de cette verite que vous avez vous-meme si

bien exposde, savoir la difficulte, sinon l'impossibilite qu'un si

grand nombre de journaux tous de la meme couleur, puissent, lila
longue, subsister dans un cercle aussi etroit que la Suisse frangaise,
et ses dependances, j'ai pense que si on le voulait bien, on pourroit
reunir en un seul journal le Nouvelliste Vaudois, THelvetie et VEurope

centrale (permettez que je suive l'ordre chronologique), lequel
paraitroit tous les jours dans le format que vous avez adopte et
seroit envoye aux abonnes des trois journaux. On choisirait pour
lieu central de redaction ou Berne, ou Lausanne, ou Geneve,
suivant les convenances. Les actionnaires des trois journaux ne
formeroient qü'une seule socidte. La direction du journal seroit
confide, ou ä vous, si l'on choisissoit Berne, ä quelqu'un ici, si l'on
choisissoit Lausanne, a M. J. Fazy si l'on preferoit Geneve; ou
meme on pourroit entrer dans d'autres combinaisons, moyennant
quelque deplacement de personnes ; mais quel que füt le directeur
et le lieu que l'on choisisse, les collaborateurs actuels des trois
journaux seroient collaborateurs du journal rduni. Quant au titre,
ou l'on reuniroit ceux des trois journaux, ou l'on conviendroit d'un
choix. Si l'on s'entendoit pour la rdunion, les points de detail
seroient facilement rdglds. Quelques ldgeres altercations seroient
oubliees. Un journal pareil seroit une puissance, et exercerait la
plus salutaire influence sur l'esprit public. II y auroit, et pour les
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redacteurs et pour les actionnaires, et pour les abonnds et les lec-
teurs, une economie considerable de temps, de forces,d'argent, qui
tournerait tout au profit du journal reuni. II y auroit beaucoupplus
d'ensemble; car, malgrd la divergence qui se fera toujours sentir
entre les dcoles republicaines, comme il arrive dans tous les

journaux un peu considerables oü l'on remarque que les articles
ne partent pas tous du mdrne esprit, il n'en est pas moins vrai que
ces oppositions hostiles et ces luttes directes de journal a journal,
entre citoyens qui tendent au meme but, disparaitront, et c'est
l'essentiel. S'il etait question de pacifier le radicalisme et le juste
milieu, je ne m'en melerais pas, car il vaut mieux qu'ils soient
divises ; mais il s'agit de 1'union de quelques nuances radicales, et
certes, s'il estfächeux de se diviser apres la victoire, cette desunion
est bien plus fatale encore avant.

Je n'ai encore fait aucune ouverture ni au Nouvelliste ni ä

1'Europe centrale, et j'attendrai pour les faire ou neles pas faire, que
vous m'ayez fait connaitre votre determination. J'ai pensd devoir
m'adresser ä vous tout premierement, a cause de ce que vous
m'aviez communique, il y a quelques mois. Je dois meme dire
que si la reunion des trois journaux ne rdussissoit pas au premier
abord, on pourroit commencer par deux, et, dans ce cas, je crois

que c'est par XHelvetic et 1'Europe centrale qu'il faudroit commencer.
Je vous prierai done de bien vouloir me faire connoitre votre

maniere de voir, et, dans le cas oil vous seriez dispose ä la reunion,
de me faire connoitre et vos conditions et ce que vous pensez que
je dois communiquer au Nouvelliste et ä 1'Europe centrale. Si par
des circonstances que je ne connois pas, j'avois commis quelque
erreur trop grave en vous faisant une pareille proposition, veuillcz
l'excuser en faveur de la bonne intention.

L'esperance que j'avois de vous envoyer des articles n'a pas
encore pu se realiser. Je m'en suis console en voyant que vous
pouviez tres bien vous en passer. La confiance que m'a accordee
1'assemblee de Zofingue est pour moi un motif de plus de continuer
sans reläche ä repandre les bonnes doctrines la oil c'est necessaire,
e'est-a-dire dans notre canton par l'organe d'un journal qui a le
cachet cantonal.

Je suis avec la plus parfaite estime,

votre devoud

H. Druey, conseiller d'Etat.
Lausanne, le 26 mars 1834.
Tres a la häte.

Le journal reuni traiteroit egalement de Geneve, de Vaud,
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de Neufchätel, du Vallais, de Fribourg et de Berne, comme
les trois journaux.

L'entree de M. Gaullieur dans la redaction du Nouvelliste

parait avoir dte envisagee anterieurement au deces de L.
Rodieux, probablernent par suite de l'etat de sante de ce

dernier. S'il faut en juger par la lettre qui suit, on a egalement
envisage la fusion de YHelvetie, de Porrentruy, avec le

Nouvelliste Vaudois :

Lausanne, le 14 fdvrier 1836.

Monsieur,

Je n'ai pas repondu plus töt ä votre lettre du 9, parce
que, pour pouvoir vous parier d'une maniere positive, j'ai du
conferer avec M. Rodieux et les membres du Comite du Nouvelliste
Vaudois. Vous pouvez compter sur la discretion de ces messieurs
comme sur la mienne et comme je compte sur la vötre et sur celle
des actionnaires neuchätelois.

J'ai maintenant le plaisir de pouvoir vous dire, sous reserve
d'une explication qui viendra plus bas, que le Comity du Nouvelliste

Vaudois seroit dispose ä traiter avec vous ä peu pres sur le
pied que vous proposez, ä savoir fr. 1800 de Suisse, par an, plus
une part dans les benefices presumes, sur laquelle on s'entendroit.
II prefere vous offrir fr. 1800 plutot que 100 louis et un logement,
soit parce que les moyens dontnous pouvons disposer commandent
l'dconomie, soit pour nous dviter ä vous et h nous toute divergence
sur le choix du logement. Pour 350, 320 et meme 300 fr. de S.

on peut avoir de fort jobs logemens ä Lausanne, pourvu que ce ne
soit pas dans les quartiers de la ville recherches par le commerce
et les dtrangers riches.

Quant au traducteur, les prec^dens redacteurs du Nouvelliste
Vaudois savoient l'allemand et ils devoient traduire. Si vous savez
assez cette langue, il seroit entendu que vous feriez les traductions
des nouvelles les docum ens 011 les articles etendus seroient ä la
charge de l'administration. Si vous ne savez pas assez l'allemand

pour traduire les nouvelles, il faudra bien aviser ä vous procurer
ces traductions. Le Comitd fera ce qu'il pourra dans ce but, l'interSt
du journal exigeant que l'on ne neglige rien ä cet dgard.
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Mais il est bien entendu et reserve que l'arrangement qui
prdcede ne pourroit dtre fait sur le pied indiqud qu'ä la condition
que les actionnaires neuchätelois verseroient leurs 50 actions de
fr. 50 de-Suisse dans notre caisse et nous procureroient les 250 ä

300 abonnements dont vous parlez.
Nos actions sont de fr. 200 de S. chaque, et chacun de nos

actionnaires a verse la moitie de son action. Rien ne seroit plus
facile que de diviser nos actions par fr. 50, ou de combiner les
vötres par fr. 200 ou fr. 100 pour dtablir une egalite parfaite entre
les actionnaires. On dliroit un nouveau Comite.

Dans ce moment-ci, le Nouvelliste vaudois appartientä 15 actionnaires

vaudois. Mais le nombre en sera porte ä 24 et le seroit ddjä
sans les retards apportds par la negligence de quelques hommes
auxquels l'acte d'association a dte confid. II est, de plus, entendu
que M. Fischer, qui a fait d'immenses sacrifices pour le journal ä

une dpoque critique, qui l'a cdde gratuitement älasocidte actuelle,
tandis qu'il pouva'it le vendre avec avantage, recevra sans rien

payer et k titre de dedommagement, quelques-unes de nos actions
de fr. 200 de S. (Je presume quatre ou cinq).

La seule dette dont le Nouvelliste vaudois soit greve est une rente
de 244 fr. 35 r. de Suisse, payable annuellement, mais qui est

rachetable, et qui cesse si le journal cesse. C'est une dette de l'an-
cien Nouvelliste vaudois qui suit l'entreprise.

Le Nouvelliste vaudois compte actuellement 600 et quelques
abonnds (je crois 630 ä 640, mais je ne suis sür que de 600 et

quelques). Le prix de l'abonnement et le format sont les memes

que ceux de VHelvetic.
Si la fusion des deux journaux avoit lieu, il faudroit trouver un

titre qui put conserver celui de Nouvelliste vaudois, tout en satis-
faisant k la demande des actionnaires neuchätelois. Si Helvetie et

Nouvelliste vaudois etait le titre possible, ce seroit le mieux.
Inddpendemment des nouvelles etrangeres et des nouvelles

suisses, du feuilleton et des avis, le journal seroit dgalement
consacre aux interets neuchätelois et vaudois; il seroit fdderal et
national avant tout. Les affaires neuchäteloises seroient traitdes

comme elles l'ont etd jusqu'ä prdsent dans VHelvetie, et ceux du

canton de Vaud comme l'dtoient ceux de la republique de Berne.
II va bien sans dire que l'on ne se partageroit pas les colon nes ä la

ligne, mais que l'dgalitd seroit calculee d'une manifere large et

gdndreuse; ainsi dans certaines circonstances, les interdts neuchätelois

domineroient, dans d'autres, les interets vaudois, le tout
suivant les besoins, les circonstances etl'ä-propos. Nous tiendrions
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surtout ä ce que les seances du Grand Conseil du canton de VaiM
fussent donnees in-extenso, sauf ä voir si ce devroit etre dans le
corps du journal ou dans des supplbmens.

Le journal paraitroit ä Lausanne.
Nous concluerions avec vous pour trois ans ; mais void oii vient

l'explication que je vous ai annoncee. Les fr. 1800 plus une part
dans les benefices, que vous offre le comite du Nouvelliste vaudais

ne survient que pour la seconde et la troisieme annee, ä dater du
ier janvier 1837. Quant ä l'annee 1836, eu egard de la necessite 011

nous serions de liquider avec M. Rodieux et de lui accorder une
indemnite equitable, nous vous prierions de vous contenter de
1600 fr. par an, plus la part dans les benefices: la portion de ce
traitement de fr. 1600, etc., que vous recevriez la premiere annee
seroit en rapport avec 1'epoque oil vous commenceriez la redaction;
ainsi vous retireriez fr. 1200, soit les 3/4, si vous commenceriez le
ier avril. 11 est bien entendu aussi que l'indemnite due ä M.
Rodieux seroit ä la charge de lanouvelle societbdes deuxjournaux
reunis.

Le comite du Nouvelliste vaudois n'a pas consulte les action-
nairesde cette entreprise, parce que tout cecin'estencore que projet;
ils seront appeles ä ratifier les arrangemens que 1'on prendra avec
les actionnaires neuchätelois et vous, si l'on peut s'entendre. Mais
je puis assurer que les actionnaires vaudois approuveront ce

qu'a fait le comite qui s'honore de leur pleine et entiere
confiance ; si vous le desirez, le comite pourrait se porter fort ä

l'egard de vous, mais e'est bien superflu, la fusion de VHelvetie ct
du Nouvelliste vaudois etant sfirement bien vue de tout le monde.

Sans doute, que les actionnaires neuchätelois auront des conditions

ä enoncer et qu'on pourra s'entendre ä cet egard. II y aura
aussi une liquidation entre eux et \'Helvitie, surtout pour les abon-
nemens.

II ne me reste plus qu'ä desirer ardemment que les patriotes
neuchätelois et les patriotes vaudois, libs par de si vives sympathies,

puissent identifier les interets de leur presse et former une
seule socibte d'actionnaires, avec un meme journal comme ils ont
une meme pensbe et un meme intbret. Notre reunion sera un coup
poignant pour l'aristocratie neuchäteloise et son organe, d'autant
plus mortel que le Nouvelliste vaudois a une certaine reputation de
moderation. Rien n'empechera que l'on ne taille de plus en plus
dans le vif suivant l'occasion. Personne ne songera ä gener vos
allures ni ä vous couper les ailes.

En attendant votre dbtermination qui, je l'espere, sera favorable



— is —

ä la reunion des deux journaux, je vous prie, Monsieur, d'etre
assure de ma consideration infiniment distinguee et de mon
devouement.

H. Druey, conseiller d'Etat.

Le deces de L. Rodieux (22 janvier 1836) precipite les

choses. H. Druey ecrit ä Gaullieur, le 24 fevrier 1836:

Monsieur,

Le deces de M. Rodieux me met dans le cas de vous
ecrire, au nom du Comite du Nouvelliste vaudois, pour vous prier
de me donner le plus tot possible votre determination sur les
propositions qui vous ont dtd faites, afin que le comite puisse se

diriger dans les arrangements qu'il aura ä prendre.
Dans l'attente d'une prompte reponse et en vous piiant d'excuser

la häte avec laquelle je vous ecris, je vous prie, Monsieur, d'etre
assure de ma consideration tres distinguee.

H. Druey, conseiller d'Etat.
Lausanne, le 24 fevrier 1836.

Nouvelle lettre le 28 :

Monsieur,

Votre lettre du 25 fdvrier et la mienne du 24 se sont
croisees. Quoique cette derniere renferme une reponse süffisante

peut-etre ä la demande qui termine la vötre, je crois devoir, pour
lever tous les doutes, vous declarer explicitement que la mort de
M. Rodieux ne change en rien aux intentions que je vous ai expri-
mees au nom du Comite du Nouvelliste vaudois, que les offres qui
vous ont ete faites, ainsi qu'aux actionnaires neuchätelois de \'Hel-
vitie, sont maintenues pendant la quinzaine de jours dont vous
avez besoin pour vos arrangements definitifs avec les actionnaires
de Porrentruy. Nous attendons votre reponse d'ici alors; si eile

peut intervenir avant, tant mieux.
Des arrangements provisoires sont pris pour continuer le

Nouvelliste vaudois jusqu'ä ce que nous connaissions votre determination.

Si elle etait negative, nous ferions un traite avec un autre
redacteur, parce que nous ne voulons pas laisser tomber ce journal.

En attendant, j'ai l'honneur de vous reiferer, Monsieur, l'assu-
rance de ma consideration tres distinguee.

H. Druey, conseiller national.
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En date du 7 avril 1836, Druey £crit :

Monsieur,

Bien des circonstances obligent le Comitd du Nouvelliste
vaudois ä prendre sans retard un parti au sujet de sa redaction
definitive et nous mettent dans la ndcessite de vous ticrire d'une
maniere pressante. Aussi suis-je chargö par ce Comity de vous
prier de nous donner, par le retour du courrier et au plus tard

pour mardi ou mereredi, votre determination sur les offres que
nous vous avons faites concernant la redaction du Nouvelliste
vaudois.

J'aürois beaucoup desire vous laisser plus de temps, mais ce
n'est pas possible. Comme vous le dites fort bien, il est dans
l'interet de 1'Helvitie, dans le vötre, dans le nötre, de terminer au
plus vite.

En attendant la prompte rdponse que je prends la liberte de

vous demander, je vous prie, Monsieur, d'etre assure de ma
consideration tres distingude et de mon devouement.

H.. Druey, conseiller d'Etat.

Je suis infiniment reconnaissant de ce que vous avez bien
voulu inserer dans VHelvetie ma lettre aux electeurs des cercles qui
m'ont nommd au Grand Conseil. — La Constit. neuchäteloise n'a

pas encore pu se resoudre a annoncer ces elections.

Lausanne, le 16 avril 1836.

La fusion projetee n'aboutit pas, mais M. Gaullieur est

engage comme redacteur du Nouvelliste vaudois, ainsi qu'il
resulte de la lettre suivante :

Monsieur,

Le Comitd du Nouvelliste vaudois s'etant reuni hier soir

pour deliberer sur les propositions, renferm^es dans votre lettre
du 13 courant, je suis chargd d'avoir l'honneur de vous r^pondre
que le Comitd regrette beaucoup que la fusion dont il avoit eu
l'espoir ne se soit pas rdalisee.

Mais, comme l'avantage de vous avoir pour redacteur entroit
aussi pour beaucoup dans les projets qui ont eu lieu, le Comitd
accepte les offres que vous lui faites, avec les explications qui vont
uivre.
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D'abord, bien entendu, c'est pour le cas oü le Comitd de Por-
rentruy vous laisseroit libre et n'exigeroit pas que vous rddigiez de
Berne 1, Helvitie pendant les neuf raois que dureroit encore votre
convention avec ce journal. — Vous vous chargeriez de larddaction
du Nouvelliste vaudois, ä Lausanne pour le Ier mai prochain, au
plus tard, avant si possible. — Les conditions pdcuniaires seront ä

peu pres les memes que celles qui vous ont etd offertes d'abord.
L'engagement avec le Nouvelliste seroit pris pour un terme sur
lequel on s'entendroit, mais nous ddsirerions qu'il put tire d'une
annee au moins. Mais si vous pensez pouvoir entrer en negotiations

avec le Comitd du Nouvelliste vaudois, le mieux seroit de trai-
ter Paffaire verbalement; dans ce cas-lä, nous vous prierions de vous
rendre k Lausanne.

Vous comprenez, Monsieur, que le temps qui s'est dejh ecoule
en negotiations et ä attendre, nous met dans l'imperieuse ndcessite
de vous demander une prompte reponse, de vous la demander par
le retour du courrier ou pour mardi au plus tard; celle que vous
attendiez de Por'rentruy devant, du reste, vous tire parvenue
lorsque vous recevrez cette lettre.

Si vous ne pouvez pas vous charger de rediger ä Lausanne le
Nouvelliste vaudois pour le Ier mai prochain, veuillez nous l'ecrire,
et nous prendrons d'autres arrangemens.

Si vous pouvez entrer en negotiations avec nous sur le pied
propose, veuillez vous rendre ici au plus töt et nous en prdvenir si
le moment de votre depart vous le permet.

Dans l'attente d'une prompte et favorable rdponse, je vous prie,
Monsieur, de recevoir l'assurance rtittiee de ma consideration
trfes distinguee et de mon devouement.

H. Druey, conseiller d'Etat.
Lausanne, le 19 avril 1836.

Gaullieur accepte les offres faites. Druey le convoque
alors chez lui, nous apprenons ainsi oü il avait son domicile.

Monsieur,

Ensuite de ce que vous me faites l'honneur de m'annon-
cer par votre lettre d'hier, je viens vous prier de bien vouloir
vous arranger de manitie ä pouvoir vous trouver chez moi, ven-
dredi 22 courant, ä 7 heures du matin. La raison en est que de

9 ä 2 h., et de 4 k 9 ou 10 h., je serai occupe tant au Conseil
d'Etat qu'au Departement des finances, au Conseil de Santd et ä
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la Commission legislative sur l'instruction publique. Nous sommes
ä la veille de la session et nous n'avons pas de temps ä perdre. Je

compte done conferer en particulier avec vous de 7 ä 8 ou 8 */» h.
du matin ; faire un rapport au Comite ä 3 h. de l'apres-midi et
avoir de nouveau une conference avec vous en presence du
Comitö ä 3 V4 ou 3 72 h. Dans tout ceci, je pars de l'idee que
vous comptez repartir pour Berne vendredi soir ou samedi matin.
Je demeure derriere la Halle de S'-Laurent, dans une maison rou-
geätre, un peu plus du cote de l'occident que la nouvelle chapelle
catholique.

En attendant l'avantage de vous voir, je vous prie d'etre de

nouveau assure de ma consideration tres distinguee et de mon
devouement.

H. Druey, conseiller d'Etat.

(A suivre.) Arnold Bonar'd.

LES SEPULTURES PREHISTORIQUES

DE CHAMBLANDES

et leur signification pour I'ethnologie de la Suisse

Les plus anciennes sepultures decouvertes jusqu'ä ce

jour, en Suisse, sont certainement les tombes cubiques ou
cistes de pierre (Stone cists) qui s'echelonnent le long de la

rive droite du lac Leman, des collines de Pierra-Portay, sous

Lausanne, ä Celles du Chätelard et de Montagny-sur-Lutry.
Leur interet pour l'anthropologie et l'archeologie prehisto-
riques de la Suisse etant considerable, nous pensons inte-
resser les lecteurs de la Revue historique vaudoise en

donnant ici quelques-unes des conclusions auxquelles leur
etude a abouti i.

1 Dr Alex. Schenk. Les Sepultures et les Populations prehistoriques
de Chamblandes. Revue historique vaudoise, 1901, et Bulletin de la
Societe vaudoise des sciences naturelles, 1902 et 1903.

Les trois nouvelles sepultures de Chamblandes, fouillees en 1904 par
M. A. Neef, ne paraissent pas devoir modifier les constatations prece-
demment acquises. Comme nous n'avons pas assiste a ces dernieres
fouilles, nous nepouvons en parier en connaissance de cause.
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